
 

 

 

 Planning de réservation des Mercredis                  

 Du 2 Septembre au 14 Octobre 2020  
   

                                                                                                                            

Date limite d’envoi : 07/07/2020 

Uniquement par voie postale 

Les inscriptions seront prises dans l’ordre d’arrivée (cachet de la 

poste faisant foi) et dans la limite des places disponibles 

 

NOM, Prénom, Classe de(s) l’enfant(s) :   ……………………………………………………… 

               ………………………………………………………. 

                   ………………………………………………………. 

Numéro de téléphone des parents : …………………………………………….. 

Mail : …………………………………………………………………………………………… 
 

- Remplir une fiche par famille 

- Merci de préciser si demi-journée, avec ou sans repas 

 
 2 Septembre 

 9 Septembre 

 16 Septembre 

 23 Septembre 

 30 Septembre 

 7 Octobre 

 14 Octobre 

       Rappel :  

 Toute réservation est définitive. Néanmoins les annulations sont 

acceptées lorsqu’elles sont signalées 7 jours avant la date prévue de 

présence de l’enfant. En cas de maladie ou de changement d’emploi du 

temps imposé par l’employeur, un justificatif (certificat médical, 

attestation employeur) doit être adressé à l’accueil de loisirs.  

Les absences non signalées ou non justifiées seront facturées. 
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MAISON DE L’OIE ZIRE 

          1, rue du Plantier des Geais 
         16600 MAGNAC SUR TOUVRE 
         05.45.68.07.70 
         centreloisirsmagnac@wanadoo.fr 
 

mailto:centreloisirsmagnac@wanadoo.fr


 

 
 
Maison de l’Oie Zire 
1, Rue du Plantier des Geais 
16600 MAGNAC SUR TOUVRE 
05.45.68.07.70 
centreloisirsmagnac@wanadoo.fr 

 

 

 

Chers parents, 

 Dans le contexte actuel, nous ne sommes pas en mesure de savoir si pour la rentrée de 

Septembre 2020 la Maison de l’Oie Zire sera en capacité d’accueillir tous les enfants. Dès que nous 

aurons plus d’informations à ce sujet, nous vous contacterons pour vous dire si votre enfant est 

inscrit ou non.  

Conscients du désagrément occasionné, nous vous remercions de votre compréhension. 

 

La responsable 
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